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A. 
   

Le Canada est un pays qui s’adonne au commerce, et le commerce est le facteur 
qui contribue le plus au rendement de son économie.  Depuis une dizaine 
d’années, la proportion que les exportations représentent dans le produit 
intérieur brut est passée de 25 % en 1991 à 43 % en 2001.  Depuis 1993, plus de 
deux millions et demi d’emplois ont été créés, ce qui est attribuable en grande 
partie au commerce et à l’investissement international.  On estime même que le 
quart des emplois au Canada est lié à notre réussite sur les marchés mondiaux.   
 
L’ALÉNA a beaucoup contribué à l’obtention de ces résultats.  En renforçant 
les règles et les procédures qui régissent le commerce et l’investissement sur le 
continent nord-américain, l’Accord a rendu possible une augmentation 
vertigineuse des échanges commerciaux et des investissements.  Les échanges 
bilatéraux de marchandises entre le Canada et les États-Unis et le Mexique ont 
atteint les 584 milliards de dollars en 2001; là-dessus, les exportations 
canadiennes représentaient 353 milliards de dollars.  Grâce à l’ALÉNA, le 
Canada a consolidé sa position comme le plus important partenaire commercial 
des États-Unis et le Mexique est devenu la sixième destination des exportations 
du Canada et la quatrième source de ses importations. 
 
Ce sera bientôt le dixième anniversaire de l’ALÉNA, qui est entré en vigueur le 
1er janvier 1994, et il ne fait désormais aucun doute que l’Accord a réussi de 
façon éclatante à faire de l’Amérique du Nord l’une des régions les plus 
efficaces, intégrées et compétitives du monde.  La réorientation de la structure 
industrielle du Canada, qui a permis un taux élevé et soutenu d’expansion du 
commerce comme proportion du produit intérieur brut, a été stimulée par les 
occasions nouvelles et les pressions de la concurrence découlant de l’Accord de 
libre-échange entre le Canada et les États-Unis et de l’accord qui lui a succédé, 
l’ALÉNA. 
 
Il n’y a pas lieu de s’étonner que, dans des relations commerciales trilatérales 
d’une pareille ampleur, des différends commerciaux surgissent entre les pays 
membres.  Ce qui est étonnant, au contraire, c’est qu’il y en ait relativement peu 
et, en cas de différend, l’ALÉNA prévoit les mécanismes nécessaires pour 
trouver des solutions.  Le Secrétariat de l’ALÉNA, qui comprend des sections 
canadienne, étasunienne et mexicaine, est chargé d’appliquer les dispositions de 
l’Accord sur le règlement des différends. 
 
La section canadienne a également la responsabilité de dispositions semblables 
contenues dans les accords de libre-échange conclus avec le Chili et Israël.  En 
outre, j’ai confié à la section canadienne la responsabilité de la disposition 
correspondante de l’Accord de libre-échange Canada-Costa Rica, qui est entré 
en vigueur le 1er novembre 2002. 
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Section 1:  Introduction 

Message du ministre 



Du 1er avril 2002 au 31 janvier 2003, le Secrétariat a administré 38 groupes 
spéciaux mis sur pied en vertu du chapitre 19, dont trois ont traité du bois 
d’œuvre canadien (antidumping, droits compensateurs et préjudice important), 
et un comité de contestation extraordinaire.  Là-dessus, 29 causes sont toujours 
en cours, deux sont terminées et sept ont été interrompues avec l’accord des 
participants.  Pendant cette période, huit décisions ont été rendues.   
 
Comme on l’a annoncé l’an dernier, la section canadienne du Secrétariat de 
l’ALÉNA est déterminée à accroître l’utilisation de ses actifs documentaires 
pour faciliter le débat public sur les questions de commerce.  Son personnel 
participe aussi à fond aux initiatives du gouvernement du Canada concernant la 
modernisation des pratiques de gestion.  Voici, à titre d’exemples concrets, des 
mesures que la section canadienne prendra au cours du prochain exercice 
financier: 
 
1. L’amélioration du site Web du Secrétariat de l’ALÉNA afin de faciliter la 

navigation et d’enrichir les fonctions, facilitant ainsi l’accès à l’information, 
conformément à l’initiative Gouvernement en direct;  

 
2. L’offre au public, par Internet, d’un accès direct à la bibliothèque et au 

centre de référence du Secrétariat; 
 
3. Une utilisation plus poussée de la technologie numérique comme moyen de 

préserver les documents, de faciliter l’accès et d’encourager la recherche sur 
les documents provenant des groupes spéciaux; et 

 
4. La mise en place de pratiques de la modernisation de la fonction de 

contrôleur, y compris les possibilités de regroupement de fonctions entre 
agences, selon ce qui convient à un petit organisme. 

 
Ces activités permettront d’assurer un service de qualité soutenu dans la gestion 
des processus de règlement des différends. 

 
 

_____________________________________________ 
Le ministre du Commerce international, 

l’honorable Pierre S. Pettigrew 
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B. 
 

 
Je présente, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités 
(RPP) de 2003-2004 de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA. 

 
Ce document respecte les principes en matière de rapport et les exigences de divulgation 
de l’information énoncées dans les Lignes directrices pour la préparation du Rapport 
sur les plans et les priorités: 

 
$ Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’organisation;  

 
$ L’information sur les dépenses prévues figurant dans ce document est 

conforme aux orientations données dans le budget du ministre des Finances et 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT);  
 

$ Il est complet et exact;  
 

$ Il est fondé sur de bons systèmes d’information et de gestion sous-jacentes. 
 

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure de planification, de rapport 
et de responsabilisation (SPRR) sur laquelle s’appuie le document et qui sert de 
fondement à la reddition de comptes sur les résultats obtenus au moyen des ressources et 
des pouvoirs fournis. 

 
 
 
 

________________________________________ 

 
 

____________________________________ 
Date 

Françoy Raynauld 
Secrétaire 

Secrétariat de l’ALÉNA, Section canadienne 
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Déclaration de la direction  



 
 
 
 

 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA a pour objectif prioritaire 
d’assurer un niveau élevé de service indépendant et impartial dans 
l’administration des dispositions de l’Accord de libre-échange nord-américain 
relatives au règlement des différends, conformément à l’article 2002, afin que 
tous les intervenants puissent continuer à tirer parti des avantages du libre-
échange.   
 

 
 
 
 
 
 
 
3.1 Questions essentielles 

 
L’exercice 2003-2004 va coïncider avec le dixième anniversaire de la mise en œuvre de 
l’ALÉNA1.  Au cours de cette décennie, les Canadiens et les Canadiennes ont découvert les 
avantages découlant de l’accroissement des échanges commerciaux, comme le montre une 
enquête récente2 qui révèle que 82 % des Canadiens sont d’avis que l’ALÉNA contribue de 
façon importante à l’économie.  Au Canada, presque tout le monde connait un être cher qui 
profite de l’accès sûr au marché nord-américain procuré par l’ALÉNA, alors que 95% des 
échanges entre les pays participants ne font l’objet d’aucun différend.  Ce résultat est imparfait 
pour l’instant à cause des différends sur le bois d’œuvre et sur le blé avec les États-Unis, mais 
au cours des années, les services assurés par le Secrétariat de l’ALÉNA ont permis de résoudre 
des différends comparables de façon impartiale, équitable, rapide et transparente.   
 
Les gouvernements nationaux et les entreprises nord-américaines comptent maintenant sur un 
soutien fiable et professionnel en ce qui a trait au règlement des différends.  À une époque où 
les pressions économiques et sociales donnent aux questions commerciales plus de relief que 
par le passé, il est important de se souvenir, comme l’a écrit le ministre Pierre S.  Pettigrew 
dans le Rapport sur les plans et les priorités de l’an dernier que «Environ 80 % des nouveaux 
emplois (plus de deux millions) créés depuis 1993 peuvent être rattachés à l’intensification de 
nos échanges». 

                                                 
1 L’ALÉNA est entré en vigueur le 1er janvier 1994. 
2 Voir le sondage sur les Opinions des Canadiens et Canadiennes sur le commerce international préparé par EKOS Research Associates, 15 avril 2002, 
section 2, page 1. 
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Section 3:  Survol de la planification 

Section 2:  Raison d’être 



3.2 Tendances 
 

La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA est un organisme gouvernemental 
relativement jeune.  Elle a vu le jour en même temps que le Secrétariat binational de l’Accord 
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis en 1989, et elle est devenue une partie du 
Secrétariat de l’ALÉNA à la signature de ce dernier accord en 1994.  Avec le temps, elle a mis 
en place des systèmes et des procédures de gestion des différends, obtenu la collaboration de 
plusieurs groupes d’experts désireux et capables de contribuer au règlement des différends, et 
établi des relations avec les personnels des autres sections nationales et avec la Commission du 
libre-échange de l’ALÉNA.   
 
La priorité absolue du Secrétariat au cours des deux années écoulées, et qui le restera pendant 
les deux prochaines, est de réviser, de consolider et d’améliorer ses systèmes et processus de 
gestion.  L’objectif est de faire passer le Secrétariat du stade du démarrage et de la croissance à 
celui de la stabilité institutionnelle.  On entend par là, la reconnaissance de l’expérience et de la 
contribution des personnes-clés associées au processus de règlement des différends, ainsi que la 
protection et l’exploitation de la valeur que représente la centaine de décisions qui ont été 
rendues depuis son inauguration.   
 
 
 
 

3.3 Développements récents 
 
À cette étape du processus d’institutionnalisation, les ressources humaines ont adopté une 
politique pour Favoriser la fierté et reconnaître le rendement des employés canadiens.  Aussi, 
un nouveau système informatique, élaboré par la Section canadienne du Secrétariat de 
l’ALÉNA, lequel permet l’enregistrement par voie électronique des documents reçus à des 
participants à un examen d’un groupe spécial, a été mis en œuvre par les sections nationales des 
États-Unis et du Mexique.  Au Canada, la bibliothèque et le centre de référence sont maintenant 
reliés au système de la Bibliothèque nationale du Canada pour faciliter les prêts 
interbibliothèques, et tous les documents de la bibliothèque de la section ont été catalogués et 
référencés dans la base de données AMICUS.  Une nouvelle stratégie d’acquisition permet 
d’ajouter aux documents reçus des membres des groupes d’experts et autres spécialistes, afin 
que le Secrétariat devienne une source d’information hautement spécialisée sur l’histoire du 
règlement des différends commerciaux, sur leurs mécanismes et sur les questions qui les 
entourent. 
 
De plus, une compilation complète de toutes les requêtes présentées par les participants et des 
ordonnances rendues par les groupes d’experts, concernant des examens impliquant une partie 
canadienne, est en cours de réalisation à l’intention des groupes d’experts qui souhaiteront à 
l’avenir étudier les mesures prises par leurs prédécesseurs dans de telles circonstances.  Une 
entente conclue avec le ministère de la Justice a aidé à réaliser ce projet, étant donné que des 
étudiants, sous la supervision du conseiller juridique de la Section canadienne, passent trois 
mois au Secrétariat à résumer ces requêtes et ordonnances dans le cadre de leur Programme de 
stage. 
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Les connaissances et l’expérience de la Section canadienne ont également été mises à 
contribution pour mettre en œuvre diverses initiatives gouvernementales au sein des petites 
agences.  C’est ainsi que le Secrétaire est un membre actif du Comité directeur chargé de la 
modernisation de la fonction de contrôleur dans les petits organismes et qu’il collabore avec 
d’autres sous-ministres à faire progresser les évaluations de capacité au sein du gouvernement, 
de même que les projets et plans d’action qui en découlent dans le cadre de la modernisation de 
la fonction de contrôleur.  Le Secrétaire participe également au Comité directeur des champions 
ministériels des langues officielles du Secrétariat du Conseil du Trésor, qui s’occupe de la 
coordination des travaux de plusieurs sous-comités qui font la promotion de l’emploi des 
langues officielles du Canada sur le lieu de travail. 
 
 
 
 

3.4 Risques et défis 
 
En s’efforçant de bien administrer les dispositions sur le règlement des différends de l’ALÉNA, 
et d’autres ententes (voir Section 5), la Section canadienne est confrontée à plusieurs défis: 
 

• Elle fonctionne dans un environnement trinational, trilingue et multiculturel.  Les 
nouvelles initiatives exigent souvent des consultations et des négociations poussées 
avant de pouvoir être mises en œuvre.   

 
• En tant que petit organisme spécialisé, le Secrétariat doit faire face à d’importants défis 

sur le plan des ressources humaines, tels que le manque d’occasions de mouvement 
latéral au sein de l’organisation pour ses employés, un éventail de tâches qui doivent 
être accomplies par un petit nombre de personnes, et une forte dépendance à l’égard de 
tous ses employés à titre d’effectif clé.  La fidélisation est une considération 
primordiale.   

 
• La charge de travail – mesurée en nombre de différends en cours de règlement – est 

imprévisible.  Le nombre de groupes spéciaux mis en place par les Parties à l’accord et 
administrés par la Section canadienne se situait entre 13 en 1993 et un en 1996.  La 
seule tendance perceptible est que le nombre d’affaires semble augmenter dans les 12 à 
24 mois qui suivent une récession économique.  Cela s’explique probablement par le 
fait que les entreprises sont plus disposées à contester les violations apparentes des 
règles commerciales quand les temps sont durs que lorsque tout va bien.   

 
• La gestion des dossiers est de plus en plus complexe.  L’Accord exige que le Secrétariat 

conserve à perpétuité ses dossiers sur les affaires passées.  Il doit faire en sorte que ces 
dossiers soient facilement accessibles aux employés, aux membres des groupes 
spéciaux qui entendent les affaires en cours, et aux avocats, historiens et étudiants qui 
font des recherches sur ces affaires passées.   
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La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA se prévaudra, dans toute la mesure du 
possible, des techniques modernes de gestion et des nouvelles technologies, pour faire en sorte 
que ses services continuent de répondre aux attentes élevées de ceux et celles qui comptent sur 
les procédures énoncées dans l’ALÉNA pour régler les différends commerciaux.   

 
La Section canadienne a l’obligation de rester indépendante du gouvernement du Canada, tout 
en contribuant à la réalisation des grandes priorités du gouvernement en matière de gestion 
comme Gouvernement en direct (GeD), l’établissement de communications efficaces avec la 
population, les politiques de recrutement et de maintien de l’effectif de la fonction publique, 
l’équité en matière d’emploi et la modernisation de la fonction de contrôleur.  La mise en 
œuvre de chacune de ces initiatives nécessite un effort constant pour préserver l’impartialité de 
la Section canadienne du Secrétariat.   

 
 
 
 
3.5 Relations stratégiques 
 

Dans le cadre de l’initiative GeD, la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA s’implique 
de plus en plus dans la refonte du site Web du Secrétariat et s’est pleinement engagée à 
améliorer le volet de la Section canadienne de ce site, ceci pour faire face à l’intérêt croissant 
du public envers les ententes de commerce international et leurs répercussions sur l’économie 
et la société.  On s’attend à une augmentation des demandes d’informations émanant 
d’observateurs et de spécialistes des pratiques commerciales basés à l’étranger.  L’information 
recherchée porte sur le déroulement et le contenu des procédures administrées par les sections 
nationales du Secrétariat de ALÉNA et sur d’autres sujets afférents au commerce international. 
 Les changements qui seront apportés à nos pages Web, en collaboration avec les autres 
sections nationales, visent justement à répondre adéquatement à ces demandes.   

 
Les relations de travail avec les sections nationales des États-Unis et du Mexique se resserrent 
également, surtout avec la mise en œuvre de l’initiative GeD au Canada.  Aucune modification 
ne peut être apportée au contenu du site Web du Secrétariat sans l’accord de nos partenaires, 
alors que tous les ajouts aux pages de la section canadienne du site ne doivent causer aucune 
controverse avec les autres sections nationales.   

 
Il est également prévu d’étendre aux États-Unis et au Mexique les avantages qui ressortiront du 
projet canadien visant à constituer une liste officielle d’assistant(e)s pour les membres de 
groupes spéciaux.  Les membres continueraient d'engager les assistant(e)s qu’ils(elles) désirent 
ou pourraient faire appel à l’un(e) ou l’autre des assistant(e)s qui auront répondu avec succès 
aux critères d’admissibilité déterminés par les sections nationales du Secrétariat.  Au Canada, 
les critères ont été définis, la liste des assistants s’allonge et les consultations entre les trois 
secrétariats nationaux se poursuivent dans ce domaine.   
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4.1 Résumé 

 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor a fixé comme objectif que la culture de la fonction 
publique corresponde aux nouvelles réalités du marché du travail.  En réalité, la fonction 
publique doit attirer un personnel jeune et bien formé, conserver les fonctionnaires 
expérimenté(e)s et faciliter les échanges intergénérationnels de connaissances, afin de garantir 
la continuité de l’excellent service assuré à la population canadienne, alors qu’une cohorte 
démographique importante de fonctionnaires approche l’âge de la retraite.  Les plus jeunes 
employé(e)s, en particulier, préfèrent savoir pourquoi ils (elles) doivent accomplir telle ou telle 
tâche plutôt que comment l’accomplir.  Ces jeunes veulent aussi être responsables de ce qu’ils 
(elles) font, étant donné que cela renforce leur sentiment de réussite professionnelle et d’utilité 
pour leur organisme ou leur ministère.  Tel qu’indiqué ci-dessus (en 3.4), le maintien à l’emploi 
du personnel est aussi essentiel au fonctionnement d’un petit organisme comme le Secrétariat et 
les pratiques modernes de gestion peuvent y contribuer pour beaucoup.  Dans ce contexte, la 
Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA s’est engagée à mettre en œuvre les modalités 
de la modernisation de la fonction de contrôleur dans ses activités quotidiennes. 

 
Au cours du dernier exercice, une Évaluation de la capacité3 a été réalisée par la Section 
canadienne et celle-ci met en œuvre un plan d’action pour hausser certaines des notations 
obtenues en accordant une attention plus soutenue à nos politiques et à nos procédures.  Deux 
dimensions, au sujet desquelles les Canadiens et les Canadiennes veulent être rassurés quant au 
fonctionnement de leur fonction publique, ont dorénavant la priorité.  Ce sont la vérification 
interne et la gestion du risque.  La troisième priorité est l’ensemble des questions qui 
préoccupent les employés, étant donné que l’un des principaux objectifs de la modernisation de 
la fonction de contrôleur est de faciliter le maintien à l’emploi du personnel.  Dans le plan 
d’action, on cherche à parvenir à un équilibre entre la mesure du rendement par la direction et 
l’atteinte des aspirations de carrière et de la satisfaction au travail des employés.   

 
Les sections ci-dessous de ce rapport ont été structurées pour la première fois en fonction des 
centres de responsabilité4 mis en œuvre il y a deux ans, étant donné que chaque centre 
correspond à un résultat stratégique de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA, et 
tous les employés concernés ont rédigé la sous-section qui les concerne en consultation avec les 
autres.  La direction est convaincue que les employés qui font le lien entre les plans et les 
priorités proposés au public canadien et leur propre travail seront plus performants que si ces 
activités leur étaient imposées par la direction.  Bien sûr, ces activités ont fait l’objet de 
discussion et ont été approuvées par le secrétaire et le secrétaire adjoint, lesquels conservent la 
responsabilité ultime de leur réalisation. 

                                                 
3 L’Évaluation de la capacité de la modernisation de la fonction de contrôleur est un outil détaillé d’auto-évaluation utilisé par tous les ministères et 

organismes du gouvernement fédéral pour déterminer dans quelle mesure ils mettent en œuvre des pratiques modernes de gestion au sein de leurs 
organisations en fonction des 34 critères, groupés en sept éléments (leadership stratégique, gens motivés, valeurs et éthique communes, information 
intégrée sur le rendement, gestion du risque évoluée, responsabilisation distincte).  Cette évaluation de base a fait appel à des entrevues des 
gestionnaires et du personnel et a permis de cerner les domaines dans lesquels il faut apporter des améliorations en priorité.   

 
4  Dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’information financière (SIF), une initiative à l’échelle du gouvernement destinée à améliorer la 

prise de décisions et le rendement organisationnel grâce à l’utilisation stratégique de l’information financière, la Section canadienne a mis en place 
une structure organisationnelle révisée en créant cinq centres de responsabilité (CR).  Ces centres sont conçus pour permettre aux gestionnaires de 
contrôler les budgets dont ils assument la responsabilité.   

Page  -8-

Section 4:  Plans et priorités par résultats stratégiques 



 
 
 
 
 
4.2 Détails 
 
4.2.1  Mise en oeuvre des volets financiers de la modernisation de la fonction de contrôleur 
  

Dans le cadre de son engagement à fournir aux Canadiens de meilleurs résultats et à poursuivre 
ses efforts pour mettre les pratiques exemplaires de la modernisation de la fonction de 
contrôleur au cœur de ses activités quotidiennes, le Secrétariat de l’ALÉNA élabore un cadre de 
vérification interne. 
 
Pour atteindre cet objectif, le Secrétariat a accepté l’invitation de Développement des 
ressources humaines Canada à participer, comme représentant des petits organismes, à 
l’élaboration et à la mise en œuvre d’un projet pilote de «Guide de vérification d’attestation de 
la qualité» pour la mise en œuvre de la modernisation de la fonction de contrôleur.  Ce guide 
doit servir d’outil, à l’intention des gestionnaires et des vérificateurs, pour repérer et évaluer 
leur progrès dans la mise en œuvre de la modernisation de la fonction de contrôleur.  Ce projet 
vient en complément d’autres initiatives importantes dans le même domaine, réalisées en 
partenariat avec quatre autres petits organismes, soit l’élaboration d’un «cadre de gestion du 
risque» et d’une stratégie de mise en œuvre adaptée à ces petits organismes.   
 
Les leçons retenues de l’expérience et les pratiques exemplaires acquises grâce à notre 
participation à l’élaboration du Guide de vérification interne seront très largement partagées au 
sein de la collectivité des petits organismes.  Cela permettra au Secrétariat d’exercer un rôle de 
leadership en tant que modèle de vérification interne pour les petits organismes, aidant ainsi à 
mettre en place leur propre cadre de vérification interne.  Ce projet débutera en décembre 2002 
et devrait se terminer aux alentours de mars 2004.   
 
De plus, grâce à l’expérience acquise au cours des deux derniers exercices, il est maintenant 
temps de reformuler les politiques et les procédures financières de la Section canadienne du 
Secrétariat de l’ALÉNA.  Certaines de ces politiques sont dépassées depuis la mise en œuvre de 
la Stratégie d’information financière (SIF).  Notre objectif est de créer un ensemble de 
procédures écrites qui seront durables.  Ce projet débutera en avril 2003 et devrait se terminer 
en mars 2004.   
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4.2.2 Amélioration continue de l’administration du processus de règlement des différends 
 

4.2.2.1 Opérations du greffe 
 

4.2.2.1.1 Système d’information du greffe 
 
En mai 2002, le Secrétariat de l’ALÉNA a mis en œuvre son nouveau système de base de 
données exploitable selon les concepts de l’Internet.  Cette application permet à chacune des 
trois sections nationales du Secrétariat de l’ALÉNA de partager simultanément l’information 
relative au règlement d’un différend sous leur responsabilité.  En 2003-2004, le Secrétariat de 
l’ALÉNA améliorera encore les divers rapports produits par le système et intégrera des outils 
de rapport sur les requêtes et les ordonnances.  Le coût du projet est évalué à 15 000 $.   
 
Afin d’assurer la cohérence des données recueillies dans le système de base de données, un 
guide de l’utilisateur est en cours d’élaboration.   
 

4.2.2.1.2 Sommaires des requêtes, réponses et ordonnances 
 
D’ici la fin de 2003, les sommaires des requêtes, réponses et ordonnances déposés lors de 
l’examen par des groupes spéciaux seront terminés et intégrés au système de base de données.  
On disposera ainsi d'un accès fiable à une source complète de données historiques sur le 
processus de règlement des différends.  Le coût prévu pour élaborer le système et mettre à jour 
l’ensemble des données historiques, pour les trois sections nationales, est de 25 000 $.   

 
4.2.2.2 Amélioration du site Internet 

 
4.2.2.2.1 Site Web trilatéral du Secrétariat de l’ALÉNA 

 
La Section canadienne, en collaboration avec les sections mexicaine et étasunienne, va 
rehausser le site Internet du Secrétariat de l’ALÉNA afin d’en améliorer la navigation et la 
fonctionnalité, facilitant ainsi l’accès à l’information.  L’équipe de projet a été mise sur pied.  
La nouvelle version du site Web amélioré devrait être lancée au cours du premier trimestre de 
l’exercice 2003-2004.  Le coût prévu du projet est de 50 000 $.   

 
4.2.2.2.2 Site Web de la Section canadienne  

 
Au cours du premier trimestre 2003-2004, dans le cadre de l’initiative du GeD, la Section 
canadienne va mettre en œuvre sa stratégie d’amélioration du site Web pour se conformer 
pleinement aux normes du GeD, et pour améliorer la présentation, la navigation et la 
fonctionnalité du site.  Cela devrait faciliter l’accès à l’information disponible.  Le coût prévu 
de la nouvelle version du site Web de la Section canadienne est de 30 000 $.   
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4.2.2.3 Accord de libre-échange Canada-Costa Rica 
 

L’Accord de libre-échange entre le Canada et le Costa Rica est entré en vigueur le  
1er novembre 2002.  À cette date, le ministre du Commerce international a confié la 
responsabilité des dispositions sur le règlement des différends de cet Accord à la Section 
canadienne. 
 
4.2.2.4 Enquête sur les normes de service 
 
Le Secrétariat vérifie le niveau de satisfaction de ses clients en procédant à des enquêtes une 
fois complété l’examen d’un groupe spécial.  Le questionnaire établi en 1993 était destiné 
uniquement aux membres des groupes spéciaux.  Le Secrétariat va prolonger cette initiative en 
préparant un questionnaire sur les normes de service destiné aux avocat(e)s impliqué(e)s dans 
le processus de règlement des différends.  Les données recueillies aideront le Secrétariat de 
l’ALÉNA à s’assurer qu’il fournit toujours un service de la meilleure qualité possible.   
 
4.2.2.5 Liste d’assistant(e)s 

 
En 2003-2004, le Secrétariat va continuer à traiter les demandes des candidats intéressés à 
s’inscrire sur la liste officielle des assistants des membres des groupes spéciaux.  À l’automne 
2003, il publiera une liste et la transmettra aux membres des groupes spéciaux après leur 
affectation à une cause; pour les aviser de la disponibilité de personnes compétentes pouvant 
remplir les fonctions d’assistants.  Les résultats de ce projet, dirigé par le Canada, feront l’objet 
de discussions avec les autres sections nationales, dans l’espoir d’élargir le processus 
d’inscription aux trois pays. 
 
4.2.2.6 Programme d’excellence pour les avocats 

 
Au dernier trimestre de 2003-2004, le Secrétariat évaluera l’entente qu’il a conclue avec le 
ministère de la Justice concernant la participation de la Section canadienne du Secrétariat de 
l’ALÉNA à son Programme d’excellence pour les avocats.  L’objectif de cette initiative est de 
permettre aux étudiants diplômés en droit, s’intéressant au commerce international, d’acquérir 
les connaissances de base sur le système de règlement des différends prévu par l’ALÉNA, tout 
en fournissant au Secrétariat des ressources juridiques supplémentaires pouvant servir à faire 
progresser des projets précis.  À la fin de l’exercice 2002-2003, quatre étudiants avaient 
terminé leurs stages successifs de trois mois à la Section canadienne et leur niveau de 
satisfaction était très élevé (selon les entrevues de départ menées auprès de trois d’entre eux). 
 
4.2.2.7 Étude sur le choix du forum de règlement des différends 

 
La procédure d’examen par des groupes spéciaux binationaux, prévue à l’article 1904 de 
l’ALÉNA, est une solution de remplacement à l’examen par des tribunaux nationaux des 
décisions définitives en matière de droits antidumping et compensateurs.  Depuis l’entrée en 
vigueur de l’Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis (ALÉ), et ensuite de 
l’ALÉNA, un certain nombre de plaignants ont fait appel au mécanisme de résolution des 
différends de l’ALÉNA alors que d’autres ont choisi de s’adresser aux tribunaux nationaux.  En 
2003-2004, le Secrétariat va procéder à une étude pour déterminer les motivations justifiant le 
choix d’un forum ou d’un autre par les parties à un différend commercial. 
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4.2.3 Nouveaux services en gestion de l’information 
 
4.2.3.1 Gouvernement en direct 
 
La Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA appuie pleinement les principes du GeD.  
Les pages de la Section canadienne sur le site Internet sont déjà totalement conformes à ces 
principes.  Le défi est maintenant d’exploiter pleinement le potentiel du GeD pour rejoindre de 
nouveaux auditoires et pour fournir davantage de services aux Canadiens et aux Canadiennes.   
 
C’est ainsi que, actuellement, seules les décisions des groupes spéciaux sont facilement 
accessibles au public sur le site Web trilatéral du Secrétariat de l’ALÉNA.  Les autres 
documents relatifs à chaque examen par un groupe spécial sont de nature publique mais 
difficiles d’accès.  La numérisation de ces documents pourrait accroître leur possibilité de 
diffusion.  La Section canadienne a défini trois principes essentiels pour guider les décisions 
concernant l’utilisation des technologies numériques au sein de notre organisation:  la 
protection, l’accès et la recherche.  Les dépenses qui vont de pair avec les solutions retenues 
devront cadrer avec ces trois principes.  L’objectif est de numériser tous les documents 
conservés par la Section canadienne qui concernent la procédure de révision par des groupes 
spéciaux réalisée dans le cadre de l’ALÉNA.  Ce format facilement accessible sera retenu pour 
que tous les intervenants puissent en profiter et pour réduire tout risque de perte ou de 
détérioration.  En réalité, le Secrétariat est tenu par le texte de l’Accord de conserver à 
perpétuité, en format papier, tous les dossiers des cas antérieurs.  Afin d’intégrer les cas de 
l’ALÉ déposés à Washington, et les cas étasuniens et mexicains, la Section canadienne va 
lancer les discussions entre les trois sections nationales pour élargir l’accès numérique à tous 
les documents qui relèvent de l’ensemble du Secrétariat de l’ALÉNA.   

 
4.2.3.2 Amélioration de la bibliothèque 

 
La Section canadienne possède une collection modeste mais unique d’ouvrages et de rapports 
concernant le commerce international et le règlement des différends.  Elle va continuer à 
développer ce centre de connaissance conformément à la stratégie d’acquisition adoptée 
précédemment.  La Section a l’intention, en 2003-2004, de convertir sa base de données 
actuelle à un autre logiciel (WEBPUBLISHER PRO) qui va permettre au public d’accéder 
directement à nos services de bibliothèque et de référence d’ici mars 2004.  Le coût estimé de 
ce projet se situe entre 15 000 $ et 20 000 $.   
 
D’ici juin 2003, la Section canadienne va également mettre en place un partenariat avec 
Référence virtuelle Canada, un service disponible par l’intermédiaire de la Bibliothèque 
nationale du Canada.  Ce réseau a pour objectif de répondre aux besoins de l’ensemble des 
Canadiens en reliant les institutions nationales et internationales en un centre de référence 
bilingue et gratuit.   
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4.2.3.3 Gestion des dossiers 
 
Une directive sur la gestion des messages de courriel sera rédigée et entrera en vigueur d’ici 
décembre 2003.   
 

4.2.4 Possibilités de regroupement en gestion des ressources humaines 
 

4.2.4.1 Didacticiel en classification 
 

Dans le cadre des initiatives de perfectionnement professionnel mises en œuvre au Secrétariat, 
la gestionnaire des ressources humaines va se voir offrir la possibilité d’acquérir les 
compétences et l’accréditation nécessaires pour procéder à la classification des postes 
hiérarchiques au sein de l’agence.  Cette compétence est immédiatement transférable à d’autres 
petits organismes et les possibilités de regroupement avec d’autres agences seront donc 
envisagées de façon active par la direction.   
 
Si cette spécialisation va sans aucun doute au-delà des besoins réels de notre agence, elle 
constitue cependant une excellente occasion d’avancement professionnel dans un petit 
organisme comme le nôtre.  Cette spécialisation permettra non seulement au Secrétariat de 
promouvoir des possibilités de regroupement avec d’autres organismes et d’économiser de 
l’argent ce faisant, mais elle contribuera aussi à la modernisation des ressources humaines au 
gouvernement fédéral.   
 
4.2.4.2 Mesure du rendement 

 
À l’instigation de la haute direction, tous les gestionnaires de centre de responsabilité (CR) et 
leurs équivalents ont élaboré un ensemble d’indicateurs de rendement importants qui seront mis 
à jour annuellement.  Il s’agit de s’assurer que les priorités et les indicateurs de rendement au 
travail sont intégrés à l’ensemble du processus de planification de la gestion du Secrétariat, 
dans le prolongement de l’initiative sur la modernisation de la fonction de contrôleur.  Un 
processus d’évaluation a également été adopté qui permettra d’évaluer les employé(e)s en 
regard de ces indicateurs clairement définis.  Lorsque nécessaire, les besoins de formation 
seront également précisés.   

 
4.2.4.3 Programmes de perfectionnement 

 
Par ailleurs, la Section canadienne continuera de collaborer à la promotion de l’initiative 
«Employeur de choix» du gouvernement fédéral, axée sur l’embauche de nouveaux éléments 
dans la fonction publique.  Le Secrétariat participe à un Programme d’initiative conjointe avec 
la Commission de la fonction publique pour attirer des adjoint(e)s administratif(ve)s provenant 
des groupes concernés par l’équité en matière d’emploi.  Il offre également des possibilités 
d’acquisition d’expérience de travail aux étudiant(e)s des universités et, dans le cadre de 
l’alternance études-travail, il embauche des étudiant(e)s pendant l’été et participe, tel 
qu’indiqué précédemment, au Programme d’excellence pour les avocats du ministère de la 
Justice.   
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5.1 Introduction 

 
Le Secrétariat de ALÉNA, qui se compose des Sections canadienne, étasunienne et mexicaine, 
est un organisme unique en son genre établi par la Commission du libre-échange, en vertu de 
l’article 2002 de ALÉNA.  Il est chargé de l’administration des dispositions de l’Accord 
relatives au règlement des différends.  Le mandat du Secrétariat comprend également de prêter 
assistance à la Commission et d’appuyer les travaux de divers comités et groupes de travail non 
liés au règlement des différends.  Plus précisément, le Secrétariat de ALÉNA administre les 
processus de règlement des différends en vertu des chapitres 14, 19 et 20 de ALÉNA et il 
assume certaines responsabilités aux termes des dispositions du chapitre 11.  Chaque section 
nationale maintient un greffe de type judiciaire en ce qui concerne les délibérations des groupes 
spéciaux, des comités et des audiences. 

 
Un organe administratif semblable, le Secrétariat binational, existait dans le cadre de l’Accord 
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis.  En 1994, conformément aux dispositions de 
ALÉNA obligeant les Parties à établir dans chaque pays un bureau permanent pour la section 
nationale, le Secrétariat binational, formé des Sections nationales du Canada et des États-Unis, 
s’est divisé en ses deux composantes.  Celles-ci sont devenues les Sections nationales 
canadienne et étasunienne de ALÉNA lesquelles, avec l’ajout de la Section mexicaine, 
composent le Secrétariat de ALÉNA.  Les sections nationales, «images-miroirs» les unes des 
autres, ont leur siège à Ottawa, Washington et Mexico et sont chacune dirigées par un ou une 
secrétaire nommé(e) par son gouvernement. 

 
Les sections nationales du Secrétariat de ALÉNA se sont aussi vu confier des responsabilités 
concernant l’administration de processus de règlement des différends ne relevant pas de 
ALÉNA. 

 
Ainsi, le mandat de la Section canadienne a été élargi à quelques reprises afin d’inclure 
l’administration des processus de règlement des différends convenus dans les accords 
commerciaux suivants: 
 

$ l’Accord de libre-échange Canada-Israël (ALÉCI);  
$ l’Accord de libre-échange Canada-Chili (ALÉCC); et 
$ l’Accord de libre-échange Canada-Costa Rica (ALÉCCR) 

 
Les textes juridiques qui régissent le travail de la Section canadienne du Secrétariat de ALÉNA 
sont les suivants : 
 

• la Loi de mise en œuvre de l’Accord de libre-échange nord-américain; 
• la Loi sur les mesures spéciales d’importation; 
• la Loi de mise en œuvre de l’Accord de libre-échange Canada-Israël; 
• la Loi de mise en œuvre de l’Accord de libre-échange Canada-Chili; et 
• la Loi de mise en œuvre de l’Accord de libre-échange Canada-Costa Rica. 
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Figure 1:  Sommaire des responsabilités autorisées 
 

 
5.2 Rôles 

 
Dans l’administration des dispositions relatives au règlement des différends des accords 
désignés, la Section canadienne du Secrétariat de ALÉNA assure un soutien professionnel et 
consultatif aux groupes spéciaux et aux comités et coordonne tous les aspects administratifs et 
financiers du processus (voir figure 2, pages 16 à 18). 
 
Outre l’assistance qu’elle offre à l’appui du processus de règlement des différends, la Section 
canadienne est aussi chargée de faciliter le fonctionnement de ces accords en assurant des 
services d’information et des services professionnels.  Certaines initiatives ont été prises dans 
ce but, par exemple, création d’un site Web, maintien d’une bibliothèque et d’un centre de 
référence, formation de praticiens impliqués dans des affaires relatives aux différends 
commerciaux, recherche et analyse des questions commerciales et collaboration avec les autres 
sections nationales pour l’établissement de structures de gestion, de politiques et de procédures. 

Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) 
Article 2002.3 Soutien du Secrétariat Assurer un soutien administratif à la 

Commission, aux groupes spéciaux, 
aux comités et aux groupes de travail. 
 
Faciliter le fonctionnement de 
l’Accord. 

Chapitre 11 Différends entre des investisseurs et 
l’État portant sur des questions 
d’investissement. 
 
Non-respect de la décision finale du 
tribunal ou refus de s’y conformer. 

Peut faire office de dépositaire chargé 
de recevoir les avis d’arbitrage. 
 
Peuvent être soumis aux procédures 
de règlement des différends du 
chapitre 20. 

Chapitre 14 Différends concernant les dispositions 
visant les services financiers. 

Peuvent être soumis aux procédures 
de règlement des différends du 
chapitre 20.   

Chapitre 19 Différends entre industries portant sur 
des décisions en matière de droits 
antidumping, compensateurs et de 
préjudice. 

Peuvent être soumis à un processus 
d’examen binational contraignant 
comme alternative à un examen 
judiciaire. 

Chapitre 20 Différends entre gouvernements 
concernant l’interprétation ou 
l’application de l’Accord. 

Peuvent être déférés devant des 
groupes spéciaux arbitraux. 

Accord de libre-échange entre le Canada et Israël  
Chapitre 8 Différends concernant l’interprétation 

ou l’application de l’Accord. 
Peuvent être déférés devant des 
groupes d’experts. 

Accord de libre-échange entre le Canada et le Chili  
Chapitre N Différends concernant l’interprétation 

ou l’application de l’Accord. 
Peuvent être déférés devant des 
groupes spéciaux arbitraux. 

Accord de libre-échange entre le Canada et le Costa Rica 

Chapitre XIII Différends concernant l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. 

Peuvent être déférés devant des 
groupes spéciaux arbitraux. 
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Figure 2 Engagement principal en matière de résultats 
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Engagement Principal en matière 
de résultats 

Résultats escomptés Activités connexes 

Procédure administrative impartiale 
et équitable 

• assurer l’impartialité et l’équité de la procédure administrative; 
• veiller à respecter les règles de procédure et les accords; 
• administrer un greffe de type judiciaire pour les besoins de la 

procédure d’examen par des groupes spéciaux. 
 

Administrer les dispositions de 
l’Accord de libre-échange nord-
américain, de l’Accord de libre-
échange Canada-Israël, de l’Accord 
de libre-échange Canada-Chili et de 
l’Accord de libre échange Canada-
Costa Rica relatives au règlement 
des différends de manière à assurer 
l’impartialité et l’équité de la 
procédure administrative et la 
sécurité et l’équité du processus, 
tout en offrant des services de 
qualité.   

Service d’excellente qualité • dresser un plan relatif à l’initiative Le gouvernement en direct 
pour assurer la connectivité avec l’infrastructure du site Web du 
Secrétariat de ALÉNA; 

• mettre à jour les technologies de l’information utilisées pour la 
prestation des services, notamment par le système intégré du 
greffe, le Système de gestion de base de données et les 
ordonnances et via le site Web du  Secrétariat de ALÉNA; 

• maintenir la performance des paramètres existants et nouveaux 
relatifs aux technologies de l’information; 

• effectuer des travaux de recherche et d’analyse sur les 
mécanismes de règlement des différends commerciaux; 

• surveiller le niveau de satisfaction des clients en menant des 
enquêtes à la fin de l’examen effectué par un groupe spécial; 

• encourager de façon constante le perfectionnement professionnel 
des employé(e)s. 
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Efficacité opérationnelle 
 

• apporter constamment des améliorations au site Web du 
Secrétariat de ALÉNA en y ajoutant de nouvelles fonctions;  

• dresser des plans pour la mise sur pied, l’installation et le soutien 
de systèmes informatiques existants et nouveaux;  

• coordonner l’établissement de structures, de politiques, de 
procédures et de systèmes de gestion avec les autres sections 
nationales afin de remplir le mandat du Secrétariat de ALÉNA;  

• fournir aux groupes spéciaux un appui en matière 
d’administration financière;  

• planifier et coordonner les activités afin d’offrir un soutien 
logistique à tous les groupes spéciaux établis en vertu des 
accords.   

 
 

Collaboration 
nationale/internationale  

 
• coordonner l’établissement de structures, de politiques, de 

procédures et de systèmes de gestion avec les autres sections 
nationales afin de remplir le mandat du Secrétariat de ALÉNA;  

• constituer, en collaboration avec les autres sections nationales, 
une liste officielle d’assistant(e)s;  

• se tenir prête à aider au démarrage de l’Organisme israélien 
désigné, de la Section nationale chilienne et de la Section 
nationale costaricaine,  pour l’administration des dispositions des 
accords relatives au règlement des différends;  

• procéder à des consultations et maintenir la  liaison avec d’autres 
organisations gouvernementales ou non gouvernementales pour 
rester au courant de l’évolution des pratiques commerciales, des 
dossiers commerciaux et des mécanismes de règlement des 
différends. 
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5.3 Tableau des responsabilités 

 
La Section canadienne du Secrétariat de ALÉNA a un programme et un secteur 
d’activité.  En termes de responsabilité financière, le Secrétariat fait rapport au 
Parlement par l’intermédiaire du ministre du Commerce international (voir 
figure 3). 
 

Figure 3 Structure organisationnelle de la Section canadienne du Secrétariat de 
l’ALÉNA 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Équivalent temps plein (ETP):  Un équivalent temps plein est une unité de 
mesure de ressources humaines et fait référence à l’emploi d’une personne 
pendant une année complète ou l’équivalent.  Les ETP ne sont pas soumis au 
contrôle du Conseil du Trésor mais sont inscrits dans la Partie III du Budget des 
dépenses pour justifier les besoins financiers consacrés au personnel.   
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5.4 Dépenses prévues de l’organisation 
 

Le budget de fonctionnement de la Section canadienne du Secrétariat de l’ALÉNA 
pour l’exercice 2002-2003 est de 2 924 000 $.  Si on se fie aux modes actuels de 
dépense, on évalue que le coût net total des dépenses du programme au 31 mars 
2003 sera de 2 960 000 $.   
 
Tableau 1 Dépenses prévues de l’organisation 
 

 
(en milliers de $) 

Prévisions 
des dépenses 
2002-2003 

Dépenses 
prévues 

2003-2004 

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues 

2005-2006 

Budgétaire du Budget principal des 
dépenses (brut) 2 304 2 930 2 930 2 930 
Moins : Recettes disponibles 0 0 0 0 
Total du Budget principal des 
dépenses (brut) 2 304 2 930 2 930 2 930 

Rajustement    620 0 0 0 

   Dépenses nettes prévues 2 924 5 2 930 2 930 2 930 
Moins :  Recettes non disponibles   (150)   (150)   (150)   (150) 
Plus :  Coût des services reçus à titre       
             gracieux    186    205    205    205 
Coût net du programme 2 960 2 985 2 985 2 985 

 

Équivalents temps plein 15 15 15 15 

 
 
 
 
 
Tableau 2: Recettes non disponibles 
 

 
 

(en milliers de $) 

Prévisions 
de recettes 
2002-2003 

Recettes 
prévues 

2003-2004 

Recettes 
prévues 

2004-2005 

Recettes 
prévues 

2005-2006 

Section canadienne du Secrétariat de 
l’ALÉNA     
Recouvrement des dépenses des groupes 
spéciaux (150) (150) (150) (150) 

Total des recettes non disponibles (150) (150) (150) (150) 

 
 

                                                 
5  Correspond à la meilleure prévision des dépenses nettes totales prévues pour l’exercice se terminant le 31 mars 2003. 

Section 6:  Annexe 
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Tableau 3:   Coût net du programme pour l’année budgétaire 
 

(en milliers de $) Total 

Secrétariat de l’ALÉNA, Section canadienne  

Dépenses nettes prévues 2 930 

Plus :  Services reçus sans frais  

Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) 129 

Contribution de l’employeur aux primes du régime d’assurance des employés et 
dépenses payées par le SCT (hors les fonds renouvelables) 76 

Sous-total  3 135 

Moins :  Recettes non disponibles (150) 

Coût net du programme pour 2003-2004 2 985 

 
 
 
 
 
7.1  Autorisations de dépenser 
 
Tableau 4: Autorisations de dépenser – Résumé ministériel de la Partie II du            

                                                 Budget des dépenses 
 
Crédit  2003-2004 

Budget principal 
des dépenses  

(en milliers de $) 

2002-2003 
Budget principal des 

dépenses  
(en milliers de $) 

 Section canadienne du Secrétariat 
de l’ALÉNA 

  

50 Dépenses du programme 2 729 2152 

(S) Contributions au régime 
d’avantages sociaux des employés 

   201    152 

 Total de l’organisme  2 930 2 304 
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7.2 Responsabilités autorisées 
 

L’organisation est dirigée par le Secrétaire canadien, lequel s’acquitte de sa 
responsabilité envers le Parlement en faisant rapport au ministre du Commerce 
international.  Il fait aussi rapport aux commissions du libre-échange compétentes 
en ce qui à trait à l’administration du processus de règlement des différends, soit 
en vertu de ALÉNA, soit de l’ALÉCC, l’ALÉCI ou de l’ALÉCCR. 

 
Figure 4 Structure des responsabilités autorisées 
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ANNEXE A 

 
Principes directeurs 
 
 
Engagement à assurer l’impartialité et 
l’équité de la procédure administrative 

La Section canadienne du Secrétariat de 
ALÉNA entend administrer les dispositions 
relatives au règlement des différends des 
accords de libre-échange et autres accords 
bilatéraux pertinents, d’une manière qui 
assure l’impartialité de la procédure 
administrative, ainsi que l’équité et la 
sécurité du processus. 
 

Engagement à assurer la qualité du service La Section canadienne du Secrétariat de 
ALÉNA entend maintenir le plus haut 
niveau de qualité qui soit concernant 
l’administration de toutes les procédures de 
règlement des différends, et investir dans 
les technologies de l’avenir. 
 

Soutien aux parties prenantes La Section canadienne du Secrétariat de 
ALÉNA entend appuyer les parties prenantes 
au règlement des différends et leur fournir 
des services de manière impartiale, adaptée, 
accessible et rapide. 
 

Ouverture et responsabilité La Section canadienne du Secrétariat de 
ALÉNA entend promouvoir une culture 
institutionnelle axée sur la transparence des 
processus de gestion et sur la 
responsabilité, tant à l’égard de la 
Commission du libre-échange que du 
public. 
 

Efficacité opérationnelle La Section canadienne du Secrétariat de 
ALÉNA entend diversifier les modes de 
prestation de ses services afin d’améliorer 
l’accès et le partage de l’information et de 
perfectionner ses pratiques opérationnelles. 
 

Apprentissage continu La Section canadienne du Secrétariat de 
ALÉNA entend avoir à son service des 
employés professionnels et consciencieux, 
tout en leur offrant des perspectives de 
carrière grâce à l’apprentissage continu.   
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ANNEXE B 
 
COMMENT NOUS JOINDRE 
 
Personnes-ressources et autres informations 
 
 Secrétaire 
 Secrétariat de ALÉNA, Section canadienne 
 90, rue Sparks, pièce 705 
 Ottawa (Ontario) 
 K1P 5B4 
 Tél.  :  (613) 992-9388 
 Téléc.  :  (613) 992-9392 
 Internet :  www.nafta-sec-alena.org 
 
Secrétariat de ALÉNA, Section canadienne : 
 
 
 Françoy Raynauld  Secrétaire   (613) 992-9382 

Angela E.  Vesey  Adjointe exécutive  (613) 992-9382 
Michael P.  Eastman  Secrétaire adjoint  (613) 992-9383 
 
Feleke Bogale   Greffier   (613) 992-9384 
Rita Bolar   Archiviste et gestionnaire (613) 992-2300 
    de l’information 
Lucille Collard  Juriste    (613) 944-1651 
Darryl Dass   Technicien en TI  (613) 947-9311 
Annette Doucet  Gestionnaire, Services de 

RH et d’administration (613) 992-9386 
Mary-Ann Hue  Analyste financière  (613) 992-9385 
Robert Lalonde  Greffier adjoint  (613) 992-8325 
Francine Lambert  Agent, Gestion des documents 

   et de l’information  (613) 992-2303 
Collette Lavallée  Adjointe administrative (613) 992-9388 
Peter McGrath  Stagiaire en droit  (613) 943-7832 
 

 
** Nos adresses de courriel :   nom de famille au complet et première lettre 

du prénom, suivi de :  @nafta-sec-alena.org 
(ex :  raynauldf@nafta-sec-alena.org). 
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